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À quel âge puis-je prendre ma retraite ?   
 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Hautes-Pyrénées organise une 
réunion d’information à destination des artisans approchant de l’âge de la 
retraite.  

Chaque année, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) accompagne de nombreux 
artisans tout au long de la vie de leur entreprise : création, développement, formation, 
recherche d’apprentis, transmission et cessation d’activité. Ce dernier sujet et non des 
moindres, suscite beaucoup d’interrogations. 
Pour accompagner ses ressortissants, la CMA des Hautes-Pyrénées organise une réunion le 
mardi 29 avril à 8h15. Au programme :  

• Préparation de la retraite du dirigeant en partenariat avec la CARSAT 
• Échanges autour de la transmission de l’entreprise avec les conseils d’un expert-

comptable  

L’objectif est simple : permettre aux participants d’éclaircir ce sujet important en apportant 
des réponses à toutes les incertitudes.  

 
Inscription gratuite mais obligatoire 
Pour participer à cette réunion d’information, il est important de s’inscrire au préalable. 
Pour cela, deux options :  

• En scannant le QR code ci-dessous et en remplissant le formulaire :  

 
• Par téléphone, en contactant le 05 62 56 60 60. 

 
  

Pour en savoir plus :  

https://www.cma65.fr/  
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